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BLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Département de la Corse-du-Sud COMMUNE de CUTTOLI-CORTICCHIATO

Nombre de membres :
Afférents au consell Municipal : 19
En exercice : 16
Qul ont pris part à la délibération : 11
Dont pouvoirs : 1

L’an deux mil vingt six, le neuf février, à 18h00, le Conseil Municipal 
de la commune de CUTTOLI-CORTICCHIATO, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de 
.ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M.

Date de la convocation : 06/02/2026
Date d’affichage : 17/02/2026

Jean-Baptiste BIANCUCCI.

Étaient présents : M. Jean-Baptiste BIANCUCCI, M. Jean Toussaint 
MICALETTI, M. Joseph FRATONI, M. Jérôme PIERLOVISI, Mme 
Céline PAOLETTI, Mme Marie-Paule CRUCIANI, M. Jean Nicolas 
ANTONIOTTI, Mme Sarah SENTENAC, Mme Pascale Lydla SAULI 
ANDARELLI, M. Philippe CHIAPPE.
Étaient absents excusés ; Mme Martine FRATONI.
Etaient absents non excusés : M. Jean-Baptiste TORRE, Mme Isabelle

TORRE TEMAROHIRANI, Mlle Pauline TORRE, Mlle lnès Angélina TRAORE DIT LEROUX, M. Jean-Baptiste 
VINCIGUERRA.
Procurations , Mile Pauline TORRE en faveur de M. Jean-Baptiste BIANCUCCI.
Secrétaire : BIANCUCCI Véronique.

OBJET: DEMANDE DE SUBVENTION POUR LE VOYAGE SCOLAIRE CLASSE SEME 
BILINGUE DU COLLEGE DE BALEONE
Délibération n° : MA-DEL-2026-006

Madame Céline BIANCUCCI donne lecture d’un courrier en date du 14 janvier 2026 par lequel le 
collège de Baléone sollicite la participation financière de la commune pour l’organisation d’un voyage 
scolaire destiné à la classe de 3? bilingue.

Ce déplacement concernera 26 élèves, dont 5 sont domiciliés sur la commune, et se déroulera au 
Pays basque français et espagnol.

Ce projet pédagogique s’inscrit dans le cadre du parcours citoyen, linguistique et culturel des élèves 
de 3ème.

Monsieur le Maire propose d’attribuer la somme de 400,00 € pour le voyage scolaire cité ci-dessus.



Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, des membres présents,

- Décide d’octroyer une participation financière de 400.00 € pour les élèves du collège de 3ème 
bilingue de Baléone.

- Décide de verser directemet la subvention au Foyer Socio-Educatif du collège de Baléone.

- Les crédits correspondants seront inscrits au budget.

- Un courrier sera envoyé dans ce sens.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus et ont signé au registre les membres présents.

Certifiée exécutoire après transmission à la 
Préfecture de Corse-du-Sud et publication par 

voie d’affichage le 17/02/2026

Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, M. Jean-Baptiste BIANCUCCI
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